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Conseil Départemental de Mayotte

R06-2022-06-03-00007

Résumé des avis de clôture de bornage délivrés

par la Direction des Affaires Foncières N°

réquisition : RI 7112, RI 10892, RI 11833, RI 13265,

RI 14540, RI 15457, RI 15918, RI 17186, RI 17190 et

RI 17630

Conseil Départemental de Mayotte - R06-2022-06-03-00007 - Résumé des avis de clôture de bornage délivrés par la Direction des

Affaires Foncières N° réquisition : RI 7112, RI 10892, RI 11833, RI 13265, RI 14540, RI 15457, RI 15918, RI 17186, RI 17190 et RI 17630 4



N°de la 

Réquisition

Nom du 

requérant
Commune Section cadastrale Superficie en m

2 Date du 

bornage

RI 7112 CDM DZAOUDZI AD 133 192 04-août-06

RI 10892 CDM M'TZAMBORO AH 861/865/866 884 10-mai-07

RI 11833 CDM CHICONI AO 429 1424 30-janv-08

RI 13265 CDM OUANGANI AK 50 7031 14-mai-08

Veuillez trouver ci-dessous, aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la 

préfecture, le résumé des avis de clôture de bornage délivrés par la Direction des Affaires 

Foncières. Le texte inégral de l'avis peut être consulté à la Direction des Affaires Foncière, 

service régularisation foncière du lundi au vendredi de 8h à 12h. 

Conseil Départemental de Mayotte - R06-2022-06-03-00007 - Résumé des avis de clôture de bornage délivrés par la Direction des

Affaires Foncières N° réquisition : RI 7112, RI 10892, RI 11833, RI 13265, RI 14540, RI 15457, RI 15918, RI 17186, RI 17190 et RI 17630 5



RI 14540 CDM M'TZAMBORO AH 867 476 10-juin-10

RI 15457 CDM MAMOUDZOU BK 1303 152 08-févr-13

RI 15918 CDM SADA AE 1108/1113 152 17-juin-14

RI 17186 CDM KANI-KELI BD 55/57 et AY 76 185012 18-août-15

RI 17190 CDM KANI-KELI AY 84 17727 19-août-15

RI 17630 CDM SADA AR 555/556/558/559 2908 24-août-16

Conseil Départemental de Mayotte - R06-2022-06-03-00007 - Résumé des avis de clôture de bornage délivrés par la Direction des

Affaires Foncières N° réquisition : RI 7112, RI 10892, RI 11833, RI 13265, RI 14540, RI 15457, RI 15918, RI 17186, RI 17190 et RI 17630 6
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délivrés par la Direction des Affaires Foncières N°

réquisition : RI 7112, RI 10892, RI 11833, RI 13265,

RI 14540, RI 15457, RI 15918, RI 17186, RI 17190 et

RI 17630

Conseil Départemental de Mayotte - R06-2022-06-03-00008 - Résumé des avis de réquisition d'immatriculation délivrés par la

Direction des Affaires Foncières N° réquisition : RI 7112, RI 10892, RI 11833, RI 13265, RI 14540, RI 15457, RI 15918, RI 17186, RI 17190 et

RI 17630
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N°de la 

Réquisition
Nom du requérant Commune Section cadastrale

Superficie en 

m
2

RI 7112 CDM DZAOUDZI AD 133 192

RI 10892 CDM M'TZAMBORO AH 861/865/866 884

RI 11833 CDM CHICONI AO 429 1424

RI 13265 CDM OUANGANI AK 50 7031

RI 14540 CDM M'TZAMBORO AH 867 476

Veuillez trouver ci-dessous, aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la 

préfecture, le résumé des avis de réquisition d'immatriculation délivrés par la Direction des 

Affaires Foncières. Le texte inégral de l'avis peut être consulté à la Direction des Affaires 

Foncière, service régularisation foncière du lundi au vendredi de 8h à 12h. 
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RI 15457 CDM MAMOUDZOU BK 1303 152

RI 15918 CDM SADA AE 1108/1113 152

RI 17186 CDM KANI-KELI BD 55/57 et AY 76 185012

RI 17190 CDM KANI-KELI AY 84 17727

RI 17630 CDM SADA AR 555/556/558/559 2908
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Direction des Affaires Foncières N° réquisition : RI 7112, RI 10892, RI 11833, RI 13265, RI 14540, RI 15457, RI 15918, RI 17186, RI 17190 et

RI 17630
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PRÉFET
DE MAYOTTE
Liberté
Égsîité
Frsternité

Direction
de la Sécuritéde l'Aviation

CivileOcéan Indien

DECISION N°22t3^S
PORTANTAGREMENT DES PERSONNELS DU SERVICE DE SAUVETAGE ET DE LUTTE

CONTRE L'INCENDIE DES AERONEFS SUR LES AERODROMES (SSLIA)

LE PRÉFETDE MAYOTTE
DÉLÉGUÉDU GOUVERNEMENT

Chevalierde l'Ordre national du Mérite

VU le code des transports ;

VU le code de l'aviation civile et notamment l'article D 213-1-6 ;

VU le décretdu 23 juin 2021 portant nomination de M. SUQUET Thierry, en qualitéde préfetde
Mayotte, déléguédu gouvernement ;

VU l'arrêtédu 18 janvier 2007 relatif aux normes techniques applicables au servtee de
sauvetage et de lutte contre l'incendie des aéronefssur les aérodromes(SSLIA) ;

VU l'arrêtépréfectoral n°2022-SG-AV-0037 du 18 janvier 2022 portant délégationde signature â
M. Jonathan GILAD directeur de la sécuritéde l'aviation civile océan Indien ;

VU l'arrêtédu 18 décembre 2019 modifié portant organisation de la direction de la sécuritéde
l'aviation civile,

VU la décisiondu 31 mars 2021 du ministèrede la transition écologique portant organisation de
la direction de la sécuritéde l'aviation civile océan Indien ;

VU la demande d'agrément présentéepar le directeur de l'Aéroport de Mayotte - Groupe
EDEIS, et les piècesjustificatives fournies, concernant Monsieur FAGOT Laurent ;

DECIDE :

Article 1 - Monsieur FAGOT Laurent, est agrééen qualitéde responsable du service de sauvetage et
de lutte contre l'incendie des aéronefsde l'aéroportde Dzaoudzi-Pamandzi âcompter du 4 juin 2022
et pour une duréed'un an ;

Article 2 - La présentedécisionest notifiéeàl'intéresséet âl'exploitant de l'aérodrome ;

FaitàSainte-Marie, le 3juin 2022

Pour le Préfetet par délégation

tlNffofrit «i».d/mecur

laurant DÉMOUSTIE»
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Direction des Affaires Culturelles

R06-2022-06-02-00007

Arrêté n°2022-DAC-52 portant attribution d'une

subvention de 5 000 � à l'association Les 7 Portes

dans le cadre des crédits délégués par le ministre

de la Culture ( Crédits contractualisés

programmes 361-02-21 )

Direction des Affaires Culturelles - R06-2022-06-02-00007 - Arrêté n°2022-DAC-52 portant attribution d'une subvention de 5 000 � à

l'association Les 7 Portes dans le cadre des crédits délégués par le ministre de la Culture ( Crédits contractualisés programmes

361-02-21 )
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Direction des Affaires Culturelles

R06-2022-06-02-00006

Arrêté n°2022-DAC-53 du 2 juin 2022 portant

attribution d'une subvention de 9000 � à
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des crédits délégués par le ministère de la
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DOUANES
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Décision n° 2022-2 du 2 juin 2022 du directeur

régional à Mamoudzou portant délégation de
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CABINET
                                   ARRETE N°2022-CAB-591 du 3 juin 2022
                                   portant création d’un local de rétention administrative

LE PREFET DE MAYOTTE,
Délégué du gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’ordonnance n° 2014-464 du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile ;

Vu le décret n° 2014-527 du 23 mai 2014 portant modification du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète, chargée de mission
auprès du préfet de Mayotte ;

Vu le décret  du  23 juin 2021 portant  nomination de M.  Thierry SUQUET en  qualité de  préfet  de Mayotte,  Délégué du
Gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 2021-SG-0095 du 29 janvier 2021 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète,
chargée de mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu l’arrêté n° 2022-SG-0060 du 26 janvier 2022 portant délégation de signature à  Mme Nathalie GIMONET, sous-préfète,
cheffe d’état-major chargée de la lutte contre l’immigration clandestine ;

CONSIDERANT qu’en application des textes précités, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés doivent être
maintenus dans des locaux ne relevant pas de l’administration pénitentiaire en vue de leur reconduite à la frontière ;
CONSIDERANT  que le centre de rétention de Mayotte ne peut accueillir  l’ensemble des étrangers qui entrent de façon
irrégulière sur le territoire de Mayotte ;
CONSIDERANT qu’un nombre important d’étrangers entrés récemment, ou dont l’arrivée est prévisible, présente une menace
pour l’ordre public ;
CONSIDERANT l’urgence à ouvrir un local de rétention administrative compte tenu de l’interpellation importante d’étrangers
en situation irrégulière au cours des dernières 24 heures ;

ARRETE

Article 1er : Il est créé, à titre provisoire, un local de rétention administrative, à compter du vendredi 3 juin 2022 
18 heures 00 jusqu’au lundi 6 juin 2022 14 heures 00 dans les locaux de la Brigade Territoriale de Gendarmerie de
Mamoudzou.

Article 2     :   La garde de ce local sera assurée pour le périmètre extérieur et pour tout ce qui concerne la rétention administrative
par la Gendarmerie nationale.

Article 3     :   La Sous-préfète, cheffe d’état-major, Monsieur le Colonel de Gendarmerie, Commandant de la Gendarmerie de
Mayotte,  Monsieur  le  Directeur  Territorial  de  la  Police  nationale,  Monsieur  le  Commandant  du  centre  de  rétention
Administrative, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le présent arrêté entrera en vigueur immédiatement à compter de sa publication.

Une copie est transmise sans délai au Procureur de la République et à Madame la Directrice de l’agence régionale de santé.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète chargée de la lutte contre l’immigration clandestine

Nathalie GIMONET
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CABINET
                                   ARRETE N°2022-CAB-592 du 3 juin 2022
                                   portant création d’un local de rétention administrative

LE PREFET DE MAYOTTE,
Délégué du gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’ordonnance n° 2014-464 du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile ;

Vu le décret n° 2014-527 du 23 mai 2014 portant modification du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète, chargée de mission
auprès du préfet de Mayotte ;

Vu le  décret  du 23 juin 2021 portant  nomination de M. Thierry SUQUET en qualité  de préfet  de Mayotte,  Délégué du
Gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 2021-SG-0095 du 29 janvier 2021 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète,
chargée de mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu l’arrêté n° 2022-SG-0060 du 26 janvier 2022 portant délégation de signature à  Mme Nathalie GIMONET, sous-préfète,
cheffe d’état-major chargée de la lutte contre l’immigration clandestine ;

CONSIDERANT qu’en application des textes précités, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés doivent être
maintenus dans des locaux ne relevant pas de l’administration pénitentiaire en vue de leur reconduite à la frontière ;
CONSIDERANT  que le centre de rétention de Mayotte ne peut accueillir  l’ensemble des étrangers qui entrent de façon
irrégulière sur le territoire de Mayotte ;
CONSIDERANT qu’un nombre important d’étrangers entrés récemment, ou dont l’arrivée est prévisible, présente une menace
pour l’ordre public ;
CONSIDERANT l’urgence à ouvrir un local de rétention administrative compte tenu de l’interpellation importante d’étrangers
en situation irrégulière au cours des dernières 24 heures ;

ARRETE

Article 1er : Il est créé, à titre provisoire, un local de rétention administrative, à compter du vendredi 3 juin 2022 
18 heures 00 jusqu’au  lundi 6 juin 2022 14 heures 00 dans les locaux de la Brigade Territoriale de Gendarmerie de
Pamandzi.

Article 2     :   La garde de ce local sera assurée pour le périmètre extérieur et pour tout ce qui concerne la rétention administrative
par la Gendarmerie nationale.

Article 3     :   La Sous-préfète, cheffe d’état-major, Monsieur le Colonel de Gendarmerie, Commandant de la Gendarmerie de
Mayotte,  Monsieur  le  Directeur  Territorial  de  la  Police  nationale,  Monsieur  le  Commandant  du  centre  de  rétention
Administrative, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le présent arrêté entrera en vigueur immédiatement à compter de sa publication.

Une copie est transmise sans délai au Procureur de la République et à Madame la Directrice de l’agence régionale de santé.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète chargée de la lutte contre l’immigration clandestine

Nathalie GIMONET
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CABINET
                                   ARRETE N°2022-CAB-593 du 3 juin 2022
                                   portant création d’un local de rétention administrative

LE PREFET DE MAYOTTE,
Délégué du gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’ordonnance n° 2014-464 du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile ;

Vu le décret n° 2014-527 du 23 mai 2014 portant modification du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète, chargée de mission
auprès du préfet de Mayotte ;

Vu le  décret  du 23 juin 2021 portant  nomination de M. Thierry SUQUET en qualité  de préfet  de Mayotte,  Délégué du
Gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 2021-SG-0095 du 29 janvier 2021 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète,
chargée de mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu l’arrêté n° 2022-SG-0060 du 26 janvier 2022 portant délégation de signature à  Mme Nathalie GIMONET, sous-préfète,
cheffe d’état-major chargée de la lutte contre l’immigration clandestine ;

CONSIDERANT qu’en application des textes précités, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés doivent être
maintenus dans des locaux ne relevant pas de l’administration pénitentiaire en vue de leur reconduite à la frontière ;
CONSIDERANT  que le centre de rétention de Mayotte ne peut accueillir  l’ensemble des étrangers qui entrent de façon
irrégulière sur le territoire de Mayotte ;
CONSIDERANT qu’un nombre important d’étrangers entrés récemment, ou dont l’arrivée est prévisible, présente une menace
pour l’ordre public ;
CONSIDERANT l’urgence à ouvrir un local de rétention administrative compte tenu de l’interpellation importante d’étrangers
en situation irrégulière au cours des dernières 24 heures ;

ARRETE

Article 1er : Il est créé, à titre provisoire, un local de rétention administrative, à compter du vendredi 3 juin 2022 
18 heures 00 jusqu’au lundi 6 juin 2022 14 heures 00 dans les locaux du Service Territorial de la Police Aux Frontières
de Mayotte, dans l’espace dit salle de vérification.

Article 2     :   La garde de ce local sera assurée pour le périmètre extérieur et pour tout ce qui concerne la rétention administrative
par la Police Aux frontières.

Article 3     :   La Sous-préfète, cheffe d’état-major, Monsieur le Colonel de Gendarmerie, Commandant de la Gendarmerie de
Mayotte,  Monsieur  le  Directeur  Territorial  de  la  Police  nationale,  Monsieur  le  Commandant  du  centre  de  rétention
Administrative, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le présent arrêté entrera en vigueur immédiatement à compter de sa publication.

Une copie est transmise sans délai au Procureur de la République et à Madame la Directrice de l’agence régionale de santé.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète chargée de la lutte contre l’immigration clandestine

Nathalie GIMONET
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CABINET
                                   ARRETE N°2022-CAB-594 du 3 juin 2022
                                   portant création d’un local de rétention administrative

LE PREFET DE MAYOTTE,
Délégué du gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’ordonnance n° 2014-464 du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile ;

Vu le décret n° 2014-527 du 23 mai 2014 portant modification du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète, chargée de mission
auprès du préfet de Mayotte ;

Vu le  décret  du 23 juin 2021 portant  nomination de M. Thierry SUQUET en qualité  de préfet  de Mayotte,  Délégué du
Gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 2021-SG-0095 du 29 janvier 2021 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète,
chargée de mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu l’arrêté n° 2022-SG-0060 du 26 janvier 2022 portant délégation de signature à  Mme Nathalie GIMONET, sous-préfète,
cheffe d’état-major chargée de la lutte contre l’immigration clandestine ;

CONSIDERANT qu’en application des textes précités, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés doivent être
maintenus dans des locaux ne relevant pas de l’administration pénitentiaire en vue de leur reconduite à la frontière ;
CONSIDERANT  que le centre de rétention de Mayotte ne peut accueillir  l’ensemble des étrangers qui entrent de façon
irrégulière sur le territoire de Mayotte ;
CONSIDERANT qu’un nombre important d’étrangers entrés récemment, ou dont l’arrivée est prévisible, présente une menace
pour l’ordre public ;
CONSIDERANT l’urgence à ouvrir un local de rétention administrative compte tenu de l’interpellation importante d’étrangers
en situation irrégulière au cours des dernières 24 heures ;

ARRETE

Article 1er : Il est créé, à titre provisoire, un local de rétention administrative, à compter du vendredi 3 juin 2022 
18 heures 00 jusqu’au  lundi 6 juin 2022 14 heures 00 dans le centre de rétention administrative de Mayotte,  dans
l’espace désigné zone d’attente.

Article 2     :   La garde de ce local sera assurée pour le périmètre extérieur et pour tout ce qui concerne la rétention administrative
par la Police Aux frontières.

Article 3     :   La Sous-préfète, cheffe d’état-major, Monsieur le Colonel de Gendarmerie, Commandant de la Gendarmerie de
Mayotte,  Monsieur  le  Directeur  Territorial  de  la  Police  nationale,  Monsieur  le  Commandant  du  centre  de  rétention
Administrative, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le présent arrêté entrera en vigueur immédiatement à compter de sa publication.

Une copie est transmise sans délai au Procureur de la République et à Madame la Directrice de l’agence régionale de santé.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète chargée de la lutte contre l’immigration clandestine

Nathalie GIMONET
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CABINET
                                   ARRETE N°2022-CAB-595 du 3 juin 2022
                                   portant création d’un local de rétention administrative

LE PREFET DE MAYOTTE,
Délégué du gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’ordonnance n° 2014-464 du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile ;

Vu le décret n° 2014-527 du 23 mai 2014 portant modification du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète, chargée de mission
auprès du préfet de Mayotte ;

Vu le  décret  du 23 juin 2021 portant  nomination de M. Thierry SUQUET en qualité  de préfet  de Mayotte,  Délégué du
Gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 2021-SG-0095 du 29 janvier 2021 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète,
chargée de mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu l’arrêté n° 2022-SG-0060 du 26 janvier 2022 portant délégation de signature à  Mme Nathalie GIMONET, sous-préfète,
cheffe d’état-major chargée de la lutte contre l’immigration clandestine ;

CONSIDERANT qu’en application des textes précités, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés doivent être
maintenus dans des locaux ne relevant pas de l’administration pénitentiaire en vue de leur reconduite à la frontière ;
CONSIDERANT  que le centre de rétention de Mayotte ne peut accueillir  l’ensemble des étrangers qui entrent de façon
irrégulière sur le territoire de Mayotte ;
CONSIDERANT qu’un nombre important d’étrangers entrés récemment, ou dont l’arrivée est prévisible, présente une menace
pour l’ordre public ;
CONSIDERANT l’urgence à ouvrir un local de rétention administrative compte tenu de l’interpellation importante d’étrangers
en situation irrégulière au cours des dernières 24 heures ;

ARRETE

Article 1er : Il est créé, à titre provisoire, un local de rétention administrative, à compter du vendredi 3 juin 2022 
18 heures 00 jusqu’au lundi 6 juin 2022 14 heures 00 dans les locaux du tri sanitaire de l’hôpital de Dzaoudzi.

Article 2     :   La garde de ce local sera assurée pour le périmètre extérieur et pour tout ce qui concerne la rétention administrative
par la Gendarmerie nationale et la Police Aux Frontières.

Article 3     :   La Sous-préfète, cheffe d’état-major, Monsieur le Colonel de Gendarmerie, Commandant de la Gendarmerie de
Mayotte,  Monsieur  le  Directeur  Territorial  de  la  Police  nationale,  Monsieur  le  Commandant  du  centre  de  rétention
Administrative, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le présent arrêté entrera en vigueur immédiatement à compter de sa publication.

Une copie est transmise sans délai au Procureur de la République et à Madame la Directrice de l’agence régionale de santé.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète chargée de la lutte contre l’immigration clandestine

Nathalie GIMONET
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CABINET ARRETE N°2022-CAB-602 du 06 juin 2022
portant prolongation d’ouverture de local de rétention administrative

LE PREFET DE MAYOTTE,
Délégué du gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’ordonnance n° 2014-464 du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile ;

Vu le décret n° 2014-527 du 23 mai 2014 portant modification du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète, chargée de mission
auprès du préfet de Mayotte ;

Vu le  décret  du 23 juin 2021 portant  nomination de M. Thierry SUQUET en qualité de préfet  de Mayotte,  Délégué du
Gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 2021-SG-0095 du 29 janvier 2021 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète,
chargée de mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu  l’arrêté n° 2021-SG-1398 du 13 juillet 2021  portant délégation de signature à  Mme Nathalie GIMONET, sous-préfète,
cheffe d’état-major chargée de la lutte contre l’immigration clandestine ;

Vu l’arrêté n°2022-CAB-593 du 03 juin 2022 portant création de local de rétention administrative – salle de vérification du
Service Territorial de la Police Aux Frontières  de Mayotte ;
 
CONSIDERANT qu’en application des textes précités, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés doivent être
maintenus dans des locaux ne relevant pas de l’administration pénitentiaire en vue de leur reconduite à la frontière ;
CONSIDERANT  que le centre de rétention de Mayotte ne peut accueillir  l’ensemble des étrangers qui entrent de façon
irrégulière sur le territoire de Mayotte ;
CONSIDERANT qu’un nombre important d’étrangers entrés récemment, ou dont l’arrivée est prévisible, présente une menace
pour l’ordre public ;
CONSIDERANT l’urgence à ouvrir un local de rétention administrative compte tenu de l’interpellation importante d’étrangers
en situation irrégulière au cours des dernières 24 heures ;

ARRETE

Article 1er : L’ouverture d’un local  de rétention administrative  dans  les locaux du Service Territorial de la Police Aux
Frontières de Mayotte, dans l’espace désigné salle de vérification  ayant débuté le vendredi 3 juin 2022 à 18 heures 00
jusqu’au lundi 6 juin 2022 14 heures 00, prolongée jusqu’à 14 heures 00 le mardi 07 juin 2022.
Article 2     :   La garde de ce local sera assurée pour le périmètre extérieur et pour tout ce qui concerne la rétention administrative
par la Police aux Frontières.
Article    3     :   La  Sous-Préfète,  cheffe  d’état-major,  Monsieur  le  Directeur  Territorial  de  la  Police  nationale,  Monsieur  le
commandant du centre de rétention Administrative, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.
Le présent arrêté entrera en vigueur immédiatement à compter de sa publication.
Une copie est transmise sans délai au Procureur de la République et à Madame la Directrice de l'agence régionale de santé.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète chargée de la lutte contre l’immigration clandestine

Nathalie GIMONET

Préfecture de Mayotte / Cabinet du Préfet - R06-2022-06-06-00001 - Arrêté n°2022-CAB-602 du 6 juin 2022 portant prolongation

d'ouverture d'un local de rétention administrative 80



Préfecture de Mayotte / Cabinet du Préfet

R06-2022-06-06-00002

Arrêté n°2022-CAB-603 du 6 juin 2022 portant

prolongation d'ouverture d'un local de rétention

administrative

Préfecture de Mayotte / Cabinet du Préfet - R06-2022-06-06-00002 - Arrêté n°2022-CAB-603 du 6 juin 2022 portant prolongation

d'ouverture d'un local de rétention administrative 81



CABINET ARRETE N°2022-CAB-603 du 06 juin 2022
portant prolongation d’ouverture de local de rétention administrative

LE PREFET DE MAYOTTE,
Délégué du gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’ordonnance n° 2014-464 du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile ;

Vu le décret n° 2014-527 du 23 mai 2014 portant modification du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète, chargée de mission
auprès du préfet de Mayotte ;

Vu le décret  du  23 juin 2021 portant  nomination de M.  Thierry SUQUET en  qualité de  préfet  de Mayotte,  Délégué du
Gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 2021-SG-0095 du 29 janvier 2021 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète,
chargée de mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu  l’arrêté n° 2021-SG-1398 du 13 juillet 2021  portant délégation de signature à  Mme Nathalie GIMONET, sous-préfète,
cheffe d’état-major chargée de la lutte contre l’immigration clandestine ;

Vu l’arrêté n°2022-CAB-594 du 3 juin 2022 portant création de local de rétention administrative – zone d’attente du centre de
rétention administrative de Mayotte ;

CONSIDERANT qu’en application des textes précités, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés doivent être
maintenus dans des locaux ne relevant pas de l’administration pénitentiaire en vue de leur reconduite à la frontière ;
CONSIDERANT  que le centre de rétention de Mayotte ne peut accueillir  l’ensemble des étrangers qui entrent de façon
irrégulière sur le territoire de Mayotte ;
CONSIDERANT qu’un nombre important d’étrangers entrés récemment, ou dont l’arrivée est prévisible, présente une menace
pour l’ordre public ;
CONSIDERANT l’urgence à ouvrir un local de rétention administrative compte tenu de l’interpellation importante d’étrangers
en situation irrégulière au cours des dernières 24 heures ;

ARRETE

Article 1er : L’ouverture d’un local de rétention administrative dans le centre de rétention administrative de Mayotte, dans
l’espace désigné zone d’attente ayant débuté le vendredi 3 juin 2022 à 18 heures 00 jusqu’au lundi 6 juin 2022 14 heures 00,
est prolongée jusqu’à 14 heures 00 le mardi 7 juin 2022.
Article 2     :   La garde de ce local sera assurée pour le périmètre extérieur et pour tout ce qui concerne la rétention administrative
par la Police aux Frontières.
Article    3     :   La  Sous-Préfète,  cheffe  d’état-major,  Monsieur  le  Directeur  Territorial  de  la  Police  nationale,  Monsieur  le
commandant du centre de rétention Administrative, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.
Le présent arrêté entrera en vigueur immédiatement à compter de sa publication.
Une copie est transmise sans délai au Procureur de la République et à Madame la Directrice de l'agence régionale de santé.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète chargée de la lutte contre l’immigration clandestine

Nathalie GIMONET

Préfecture de Mayotte / Cabinet du Préfet - R06-2022-06-06-00002 - Arrêté n°2022-CAB-603 du 6 juin 2022 portant prolongation

d'ouverture d'un local de rétention administrative 82



Préfecture de Mayotte / Cabinet du Préfet

R06-2022-06-06-00003

Arrêté n°2022-CAB-604 du 6 juin 2022 portant

prolongation d'ouverture d'un local de rétention

administrative

Préfecture de Mayotte / Cabinet du Préfet - R06-2022-06-06-00003 - Arrêté n°2022-CAB-604 du 6 juin 2022 portant prolongation

d'ouverture d'un local de rétention administrative 83



CABINET ARRETE N°2022-CAB-604 du 6 juin 2022
portant prolongation d’ouverture de locaux de rétention administrative

LE PREFET DE MAYOTTE,
Délégué du gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’ordonnance n° 2014-464 du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile ;

Vu le décret n° 2014-527 du 23 mai 2014 portant modification du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète, chargée de mission
auprès du préfet de Mayotte ;

Vu le décret  du  23 juin 2021 portant  nomination de M.  Thierry SUQUET en  qualité de  préfet  de Mayotte,  Délégué du
Gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 2021-SG-0095 du 29 janvier 2021 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète,
chargée de mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu  l’arrêté n° 2021-SG-1398 du 13 juillet 2021  portant délégation de signature à  Mme Nathalie GIMONET, sous-préfète,
cheffe d’état-major chargée de la lutte contre l’immigration clandestine ;

Vu  l’arrêté n°2022-CAB-591 du 3 juin 2022 portant  création d’un local  de rétention administrative à la Gendarmerie de
Mamoudzou.

CONSIDERANT qu’en application des textes précités, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés doivent être
maintenus dans des locaux ne relevant pas de l’administration pénitentiaire en vue de leur reconduite à la frontière ;
CONSIDERANT  que le centre de rétention de Mayotte ne peut accueillir  l’ensemble des étrangers qui entrent de façon
irrégulière sur le territoire de Mayotte ;
CONSIDERANT qu’un nombre important d’étrangers entrés récemment, ou dont l’arrivée est prévisible, présente une menace
pour l’ordre public ;
CONSIDERANT l’urgence à ouvrir un local de rétention administrative compte tenu de l’interpellation importante d’étrangers
en situation irrégulière au cours des dernières 24 heures ;

ARRETE

Article 1er : L’ouverture du local de rétention administrative dans la gendarmerie de Mamoudzou ayant débuté le vendredi 3
juin 2022 à 18 heures 00 jusqu’au lundi 6 juin 2022 14 heures 00, est prolongée jusqu’à 14 heures 00 le 7 juin 2022.
Article 2     :   La garde de ce local sera assurée pour le périmètre extérieur et pour tout ce qui concerne la rétention administrative
par la Gendarmerie Nationale.
Article   3     :   La Sous-Préfète, cheffe d’état-major, le Commandant de Gendarmerie de Mayotte, Monsieur le Directeur Territorial
de la Police nationale, Monsieur le commandant du centre de rétention Administrative, sont chargés de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
Le présent arrêté entrera en vigueur immédiatement à compter de sa publication.
Une copie est transmise sans délai au Procureur de la République et à Madame la Directrice de l'agence régionale de santé.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète chargée de la lutte contre l’immigration clandestine

Nathalie GIMONET
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CABINET ARRETE N°2022-CAB-605 du 6 juin 2022
portant prolongation d’ouverture de locaux de rétention administrative

LE PREFET DE MAYOTTE,
Délégué du gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’ordonnance n° 2014-464 du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile ;

Vu le décret n° 2014-527 du 23 mai 2014 portant modification du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète, chargée de mission
auprès du préfet de Mayotte ;

Vu le décret  du  23 juin 2021 portant  nomination de M.  Thierry SUQUET en  qualité de  préfet  de Mayotte,  Délégué du
Gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 2021-SG-0095 du 29 janvier 2021 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète,
chargée de mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu  l’arrêté n° 2021-SG-1398 du 13 juillet 2021  portant délégation de signature à  Mme Nathalie GIMONET, sous-préfète,
cheffe d’état-major chargée de la lutte contre l’immigration clandestine ;

Vu  l’arrêté n°2022-CAB-592 du 3 juin 2022  portant  création d’un local  de rétention administrative à la Gendarmerie de
Pamandzi.

CONSIDERANT qu’en application des textes précités, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés doivent être
maintenus dans des locaux ne relevant pas de l’administration pénitentiaire en vue de leur reconduite à la frontière ;
CONSIDERANT  que le centre de rétention de Mayotte ne peut accueillir  l’ensemble des étrangers qui entrent de façon
irrégulière sur le territoire de Mayotte ;
CONSIDERANT qu’un nombre important d’étrangers entrés récemment, ou dont l’arrivée est prévisible, présente une menace
pour l’ordre public ;
CONSIDERANT l’urgence à ouvrir un local de rétention administrative compte tenu de l’interpellation importante d’étrangers
en situation irrégulière au cours des dernières 24 heures ;

ARRETE

Article 1er : L’ouverture du local de rétention administrative dans la gendarmerie de Pamandzi ayant débuté le vendredi 3
juin 2022 à 18 heures 00 jusqu’au lundi 6 juin 2022 14 heures 00, est prolongée jusqu’à 14 heures 00 le mardi 7 juin 2022.
Article 2     :   La garde de ce local sera assurée pour le périmètre extérieur et pour tout ce qui concerne la rétention administrative
par la Gendarmerie Nationale.
Article   3     :   La Sous-Préfète, cheffe d’état-major, le Commandant de Gendarmerie de Mayotte, Monsieur le Directeur Territorial
de la Police nationale, Monsieur le commandant du centre de rétention Administrative, sont chargés de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
Le présent arrêté entrera en vigueur immédiatement à compter de sa publication.
Une copie est transmise sans délai au Procureur de la République et à Madame la Directrice de l'agence régionale de santé.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète chargée de la lutte contre l’immigration clandestine

Nathalie GIMONET
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CABINET ARRETE N°2022-CAB-606 du 6 juin 2022
portant prolongation d’ouverture de locaux de rétention administrative

LE PREFET DE MAYOTTE,
Délégué du gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’ordonnance n° 2014-464 du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile ;

Vu le décret n° 2014-527 du 23 mai 2014 portant modification du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète, chargée de mission
auprès du préfet de Mayotte ;

Vu l’arrêté n° 2021-SG-0095 du 29 janvier 2021 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète,
chargée de mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu le  décret  du 23 juin 2021 portant  nomination de M. Thierry SUQUET en qualité de préfet  de Mayotte,  Délégué du
Gouvernement ;

Vu  l’arrêté n° 2021-SG-1398 du 13 juillet 2021  portant délégation de signature à  Mme Nathalie GIMONET, sous-préfète,
cheffe d’état-major chargée de la lutte contre l’immigration clandestine ;

Vu  l’arrêté n°2022-CAB-595 du 3 juin 2022 portant création d’un local de rétention administrative dans les locaux du tri
sanitaire de l’hôpital de Dzaoudzi.

CONSIDERANT qu’en application des textes précités, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés doivent être
maintenus dans des locaux ne relevant pas de l’administration pénitentiaire en vue de leur reconduite à la frontière ;
CONSIDERANT  que le centre de rétention de Mayotte ne peut accueillir  l’ensemble des étrangers qui entrent de façon
irrégulière sur le territoire de Mayotte ;
CONSIDERANT qu’un nombre important d’étrangers entrés récemment, ou dont l’arrivée est prévisible, présente une menace
pour l’ordre public ;
CONSIDERANT l’urgence à ouvrir un local de rétention administrative compte tenu de l’interpellation importante d’étrangers
en situation irrégulière au cours des dernières 24 heures ;

ARRETE

Arti  cle 1er   : L’ouverture du local de rétention administrative dans les locaux du tri sanitaire de l’hôpital de Dzaoudzi ayant
débuté le vendredi 3 juin 2022 à 18 heures 00 jusqu’au lundi 6 juin 2022 14 heures 00, est prolongée jusqu’à 14 heures 00 le
mardi 7 juin 2022.
Article 2     :   La garde de ce local sera assurée pour le périmètre extérieur et pour tout ce qui concerne la rétention administrative
par la Gendarmerie Nationale et la Police Aux Frontières.
Article   3     :   La Sous-Préfète, cheffe d’état-major, le Commandant de Gendarmerie de Mayotte, Monsieur le Directeur Territorial
de la Police nationale, Monsieur le commandant du centre de rétention Administrative, sont chargés de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
Le présent arrêté entrera en vigueur immédiatement à compter de sa publication.
Une copie est transmise sans délai au Procureur de la République et à Madame la Directrice de l'agence régionale de santé.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète chargée de la lutte contre l’immigration clandestine

Nathalie GIMONET
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